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Le present formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifié la 
convention. Il a été approuvé par le Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail, conformément à l’article 22 de la Constitution de 
I’OIT dont la teneur est la suivante: + Chacun des Membres s’engage à 
présenter au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les 
mesures prises par lui pour mettre à exécution les conventions auxquelles il a 
adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée par le Conseil 
d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce 
dernier. » 

GENÈVE 
1973 



RAPPORT 

présenté conformément aux dispositions de l’article 22 de la Constitution de l’organisa- 
tion internationale du Travail, pour la période du . . . . . . . . . . . . . . . . 
au . . . . . . . . . . . . . . , par le gouvernement de . . . . . . . . . . , 
sur les mesures prises pour faire porter effet aux dispositions de la 

CONVENTION SUR LES CONGES PAYES (REVISEE), 1970 

dont la ratification formelle a été enregistrée le . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions de la 
convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que ces textes n’aient 
déjà été communiqués au Bureau international du Travail. 

Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les règlements 
administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifiés en vue de permettre la ratification de 
la convention ou comme conséquence de cette ratification. 

II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur les 
dispositions des lois et règlements administratifs, mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres mesures 
concernant l’application de chacun de ces articles. 

Si, dans votre pays, la ratification de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spécifier en 
outre les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention qui exigent une 
intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, telles que, par exemple, la 
définition précise du champ d’application et des possibilités de dérogations figurant dans la 
convention, les mesures tendant à attirer l’attention des intéressés sur ses dispositions et les 
arrangements relatifs à l’organisation d’une inspection adéquate et aux sanctions. 

Si la Commission d’experts ou la Commission de la Conférence pour l’application des conventions et 
recommandations ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur les 
mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou de 
faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question. 

Article 1 

Pour autant qu’elles ne seront pas mises en application, soit par voie de conventions collectives, de 
sentences arbitrales ou de décisions judiciaires, soit par des organismes officiels de fixation des salaires, soit 
de toute autre manière conforme à la pratique nationale et paraissant appropriée, compte tenu des 
conditions propres à chaque pays, les dispositions de la convention devront être appliquées par voie de 
législation nationale. 

Prière d’indiquer les méthodes par lesquelles il est donné efet aux dispositions de la convention. 

Article 2 

1. La présente convention s’applique à toutes les personnes employées, à l’exclusion des gens de mer. 

2. Pour autant qu’il soit nécessaire, l’autorité compétente ou tout organisme approprié dans chaque 
pays pourra, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, là où il en 
existe, prendre des mesures pour exclure de l’application de la convention des catégories limitées de 
personnes employées lorsque cette application soulèverait des problèmes particuliers d’exécution ou 
d’ordre constitutionnel ou législatif revêtant une certaine importance. 

3. Tout Membre qui ratifie la convention devra, dans le premier rapport sur l’application de celle-ci 
qu’il est tenu de présenter en vertu de l’article 22 de la Constitution de l’Organisation internationale du 
Travail, indiquer, avec motifs à l’appui, les catégories qui ont été l’objet d’une exclusion en application 
du paragraphe 2 du présent article et exposer, dans les rapports ultérieurs, l’état de sa législation et de sa 
pratique quant auxdites catégories, en précisant dans quelle mesure il a été donné effet ou il est proposé 
de donner effet à la convention en ce qui concerne les catégories en question. 

Dans la mesure où il a été jugé nécessaire d’exclure certaines catégories de travailleurs de l’application de 
cette convention: 
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a) prière d’indiquer par quelle autorité ou par quel mécanisme de telles catégories ont été exclues 
(paragr. 2); 

b) prière d’indiquer dans quelle mesure les organisations d’employeurs ou de travailleurs intéressées - s’il 
en existe - ont été consultées (paragr. 2); 

c) prière d’énumérer les catégories ainsi exclues (paragr. 3); 
d) prière d’exposer les motifs de ces exclusions (paragr. 3); 
e) prière d’exposer, dans le deuxième rapport et dans les rapports ultérieurs, l’état de la législation et de la 

pratique à l’égard des catégories exclues (paragr. 3); 
f) prière d’indiquer, dans le deuxième rapport et dans les rapports ultérieurs, tout changement susceptible 

d’intervenir concerndnt la mesure dans laquelle il a été ou il sera donné effet à la convention à l’égard des 
catégories exclues (paragr. 3). 

Article 3 

1. Toute personne à laquelle la convention s’applique aura droit à un congé annuel payé d’une durée 
minimum déterminée. 

2. Tout Membre qui ratifie la convention devra spécifier la durée du congé dans une déclaration 
annexée à sa ratification. 

3. La durée du congé ne devra en aucun cas être inférieure à trois semaines de travail pour une année 
de service. 

4. Tout Membre ayant ratifié la convention pourra informer le Directeur général du Bureau 
international du Travail, par une déclaration ultérieure, qu’il augmente la durée du congé spécifiée au 
moment de sa ratification. 

Prière d’indiquer la durée minimum du congé payé annuel, à laquelle ont droit les personnes couvertespar 
la convention (paragr. 1). 

Article 4 

1. Toute personne ayant accompli, au cours d’une année déterminée, une période de service d’une 
durée inférieure à la période requise pour ouvrir droit à la totalité du congé prescrit à l’article 3 ci-dessus 
aura droit, pour ladite année, à un congé payé d’une durée proportionnellement réduite. 

2. Aux fins du présent article, le terme (C année )) signifie une année civile ou toute autre période de 
même durée fixée par l’autorité compétente ou par l’organisme approprié dans le pays intéressé. 

Prière d’indiquer la manière dont il est donné effet à cet article. 

Article 5 

1. Une période de service minimum pourra être exigée pour ouvrir droit à un congé annuel payé. 

2. Il appartiendra à l’autorité compétente ou à l’organisme approprié, dans le pays intéressé, de fixer 
la durée d’une telle période de service minimum, mais celle-ci ne devra en aucun cas dépasser six mois. 

3. Le mode de calcul de la période de service, aux fins de déterminer le droit au congé, sera fixé par 
l’autorité compétente ou par l’organisme approprié dans chaque pays. 

4. Dans des conditions à déterminer par l’autorité compétente ou par l’organisme approprié dans 
chaque pays, les absences du travail pour des motifs indépendants de la volonté de la personne employée 
intéressée, telles que les absences dues à une maladie, à un accident ou à un congé de maternité, seront 
comptées dans la période de service. 

Dans la mesure où une période de service minimum est exigée pour ouvrir droit à un congé annuel payé, 
prière d’indiquer la durée de cette période (paragr. 1 et 2). 

Prière d’indiquer le mode de calcul de la période de service aux fins de déterminer le droit à congé 
(paragr. 3). 

Prière d’indiquer les conditions dans lesquelles les absences du travail pour des motifs indépendants de la 
volonté de la personne employée intéressée sont comptées dans la période de service (paragr. 4). 

Article 6 

1. Les jours fériés officiels et coutumiers, qu’ils se situent ou non dans la période de congé annuel, ne 
seront pas comptés dans le congé payé annuel minimum prescrit au paragraphe 3 de l’article 3 ci-dessus. 

2. Dans des conditions à déterminer par l’autorité compétente ou par l’organisme approprié dans 
chaque pays, les périodes d’incapacité de travail résultant de maladies ou d’accidents ne peuvent pas être 
comptées dans le congé payé annuel minimum prescrit au paragraphe 3 de l’article 3 de la présente 
convention. 
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Prière d’indiquer les mesures prises pour assurer que les jours fériés oficiels et coutumiers ne soient pas 
comptés dans le congé payé annuel minimum (paragr. 1). 

Prière d’indiquer les mesures prises pour assurer que les périodes d’incapacité de travail ne soient pas 
comptées dans le congé payé, et les conditions qui ont été déterminées à cet égard (paragr. 2). 

Prière d’indiquer également si les mesures en question régissent les périodes d’incapacité de travail 
survenant à lu fois durant les périodes de service et durant les congés. 

Article 7 

1. Toute personne prenant le congé vise par la présente convention doit, pour toute la durée dudit 
congé, recevoir au moins sa rémunération normale ou moyenne (y compris, lorsque cette rémunération 
comporte des prestations en nature, la contre-valeur en espèces de celles-ci, à moins qu’il ne s’agisse de 
prestations permanentes dont l’interessé jouit indépendamment du congé payé), calculée selon une 
méthode à déterminer par l’autorité compétente ou par l’organisme approprié dans chaque pays. 

2. Les montants dus au titre du paragraphe 1 ci-dessus devront être versés à la personne employee 
intéressée avant son congé, à moins qu’il n’en soit convenu autrement par un accord liant l’employeur et 
ladite personne. 

Prière d’indiquer la manière dont est calculée la rémunération des congés (paragr. 1). 

Prière d’indiquer les mesures prises pour assurer le versement des montants dus avant le congé 
(paragr. 2). 

Article 8 

1. Le fractionnement du congé annuel payé pourra être autorisé par l’autorité compétente ou par 
l’organisme approprié dans chaque pays. 

2. A moins qu’il n’en soit convenu autrement par un accord liant l’employeur et la personne employée 
intéressée, et à condition que la durée du service de cette personne lui donne droit à une telle période de 
congé, l’une des fractions de congé devra correspondre au moins à deux semaines de travail ininter- 
rompues. 

Dans la mesure où le fractionnement du congé payé annuel est autorisé, prière d’indiquer les dispositions 
assurant, à moins qu’il n’en soit convenu autrement, que l’une des fractions de congé corresponde au moins à 
deux semaines de travail ininterrompues. 

Article 9 

1. La partie ininterrompue du congé annuel payé mentionnée au paragraphe 2 de l’article 8 de la 
présente convention devra être accordée et prise dans un délai d’une année au plus, et le reste du congé 
annuel payé dans un délai de dix-huit mois au plus à compter de la fin de l’année ouvrant droit au congé. 

2. Toute partie du congé annuel dépassant un minimum prescrit pourra, avec l’accord de la personne 
employée intéressée, être ajournée pour une période limitée au-delà du délai fixé au paragraphe 1 du 
présent article. 

3. Le minimum de congé ne pouvant pas faire l’objet d’un tel ajournement ainsi que la période limitée 
durant laquelle un ajournement est possible seront déterminés par l’autorité compétente, après consulta- 
tion des organisations d’employeurs et de travaifleurs intéressées, ou par voie de négociations collectives, 
ou de toute autre manière conforme à la pratique nationale et paraissant appropriée, compte tenu des 
conditions propres à chaque pays. 

Prière d’indiquer la manière dont il est donné effet au paragraphe 1 de cet article. 

Dans la mesure où l’ajournement d’une partie du congé annuel au-delà du délai fixé est autorisé: 

a) prière d’indiquer la manière dont il est donné effet au paragraphe 2; 
b) prière d’indiquer - si cette question est déterminée par l’autorité compétente - dans quelle mesure les 

organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées sont consultées (paragr. 3). 

Article 10 

1. L’époque à laquelle le congé sera pris sera déterminée par l’employeur après consultation de la 
personne employée intéressée ou de ses représentants, à moins qu’elle ne soit fixée par voie réglementaire, 
par voie de conventions collectives, de sentences arbitrales ou de toute autre manière conforme à la 
pratique nationale. 

2. Pour fixer l’époque à laquelle le congé sera pris, il sera tenu compte des nécessités du travail et des 
possibilités de repos et de détente qui s’offrent à la personne employée. 

Prière d’indiquer la méthode permettant de jixer l’époque des congés. 



-5- 

Si l’époque à laquelle est pris le congé est déterminée par l’employeur, prière d’indiquer si la personne 
employée ou ses représentants sont consultés lors de cette détermination. 

Article Il 

Toute personne employée ayant accompli la période minimum de service correspondant à celle qui 
peut être exigée conformément au paragraphe 1 de l’article 5 de la présente convention doit bénéficier, en 
cas de cessation de la relation de travail, soit d’un congé payé proportionnel à la durée de la période de 
service pour laquelle elle n’a pas encore eu un tel congé, soit d’une indemnité compensatoire, soit d’un 
crédit de congé équivalent. 

Prière d’indiquer la manière dont il est donné effet à cet article. 

Article 12 

Tout accord portant sur l’abandon du droit au congé annuel payé minimum prescrit au paragraphe 3 
de l’article 3 de la présente convention ou sur la renonciation audit congé, moyennant une indemnité ou de 
toute autre manière, doit, selon les conditions nationales, être nul de plein droit ou interdit. 

Prière d’indiquer la manière dont il est donné effet à cet article. 

Article 13 

L’autorité compétente ou l’organisme approprié dans chaque pays peut adopter des règles particu- 
lières visant les cas où une personne employée exerce durant son congé une activité rémunérée incompatible 
avec l’objet de ce congé. 

Prière d’indiquer quelles règles particulières, s’il y en a, ont été adoptées concernant les activités 
rémunérées exercées pendant la période de congé. 

Article 14 

Des mesures effectives, adaptées aux moyens par lesquels il est donné effet aux dispositions de la 
présente convention, doivent être prises, par la voie d’une inspection adéquate ou par toute autre voie, 
pour assurer la bonne application et le respect des règles ou dispositions relatives aux congés payés. 

Prière d’indiquer comment la bonne application et le respect des règles et dispositions relatives aux congés 
payés annuels sont assurés, que ce soit par inspection ou par toute autre voie. 

Article 15 

1. Tout Membre peut accepter les obligations de la présente convention séparément: 
a) pour les personnes employées dans les secteurs économiques autres que l’agriculture; 
b) pour les personnes employées dans l’agriculture. 

2. Tout Membre doit préciser, dans sa ratification, s’il accepte les obligations de la convention pour 
les personnes visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 ci-dessus, ou pour les personnes visées a l’alinéa b) dudit 
paragraphe, ou pour les unes et les autres. 

3. Tout Membre qui, lors de sa ratification, n’a accepté les obligations de la présente convention que 
pour les personnes visées à l’alinéa a) ou pour les personnes visées à l’alinéa b) du paragraphe 1 ci-dessus 
peut ultérieurement notifier au Directeur général du Bureau international du Travail qu’il accepte les 
obligations de la convention pour toutes les personnes auxquelles s’applique la présente convention. 

III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confiée l’application des lois et règlements 
administratifs mentionnés ci-dessus, etc., et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette application est 
assuré. 

IV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des questions 
de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affirmative, prière de fournir le texte de ces 
décisions. 

V. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée dans votre pays, 
en donnant par exemple (dans la mesure où cette information n’a pas déjà été fournie dans le rapport, 
notamment sous l’article 14 de la convention) des extraits des rapports des services d’inspection et, si de 
telles statistiques sont disponibles, des informations concernant le nombre de personnes employées 
couvertes par cette législation et d’autres mesures, le nombre et la nature des infractions constatées, etc. 

VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie du 
présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitution de 
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VOIT l. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des employeurs 
et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, prière de fournir 
des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui expliqueraient cette 
situation. 

Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesures 
législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affirmative, prière de 
communiquer le texte de ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles. 

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: (1 Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fins de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22. 4 


